
 
PRESTATIONS DE SERVICE A CARACTERE FACULTATIF 2018-2019 

 

 

Garderie quotidienne et régulière facturée au forfait 
 Garderie du matin 

Horaire : à partir de 7h15 jusque 8h15 

Tarif : 19 Euros par mois par enfant à partir de 7h15 

 

 Garderie du soir 

Horaire : 16h30 à 18h30 

Tarif : 25 Euros par mois par enfant de 16h30 à 17h30 

39 Euros par mois par enfant de 16h30 à 18h30 

 

 Garderie du matin et du soir 

Tarif : 50 Euros/mois 

 

Garderie occasionnelle 

Horaire : à partir de 7h15 

Tarif : 3,5 Euros par enfant  

 

Horaire : de 16h30 à 17h30  

Tarif : 3,5 Euros par enfant  

 

Horaire : de 16h30 à 17h30 suivie de la garderie de 17h30 à 18h30. 

Tarif : 7 Euros par enfant  

 
 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
Remarques : 
 

 La garderie des élémentaires est conçue pour que votre enfant puisse faire ses devoirs du 

soir. Elle est accessible à tous les enfants du CP au CM2. 

 

 De 16H30 à 17H30 : Il y a 3 groupes : un maternelle ; un du CPCE1 ; un du CE2CM2 

 

 Apres 17h30 : votre enfant  pourra aller en garderie jusqu’à 18h30.  

 

 Pour les élémentaires : vous pourrez le récupérer dans la salle de cantine jusqu’à 18h et 

après 18h dans la garderie (salle à gauche dans le hall). 

 

Rappel : La sortie de la garderie des primaires avant 17h30 perturbe le travail des autres enfants. 
Nous comptons sur votre compréhension. 

 

 
Information importante : La garderie doit fermer ses portes à 18h30. Si la personne assurant ce 
service doit rester après 18h30 pour un enfant dont le parent ou le proche est en retard, le coût 
salarial induit sera intégralement imputé par la famille de l'enfant. 

 
 



LA CANTINE 

 
Merci de bien vouloir vous présenter en mairie dès maintenant pour vous inscrire au portail famille 

si vous n’avez pas d’identifiants. 
 
Les élémentaires, encadrés par du personnel mis à disposition par la ville, se rendront au 
restaurant scolaire municipal Georges Brassens. 
 
Pour payer : la facturation est faite par la municipalité. Le tarif est calculé en fonction de votre 
feuille d'imposition.   
 
Quant aux maternelles, trop petits pour se déplacer, ils mangeront à 11H30 dans la cantine de 
l’école Sainte-Anne, les plats qui seront livrés dans la matinée par le service de restauration. La 
double facturation sera établie d’une part par la mairie (prix du repas en fonction de votre QF) et 
d’autre part par l’école Sainte Anne (surveillance et service (2H00): 2 €10/repas). 
 

Pour la rentrée 
 

Une carte de cantine 2018-2019 sera remise à chaque enfant des classes maternelles, par les 
enseignants, le jour de la rentrée. Cette carte sera à remettre le matin (à l’exception du jour de la 
rentrée) dans la boîte prévue à cet effet le jour où votre enfant déjeune à la cantine. 

 
Attention ! Toute carte déposée le matin entraînera la facturation du repas (consommé ou non). 
Toute carte perdue sera facturée pour le renouvellement de celle-ci (2 €). 
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